
juin 2009

groupe d'études du sport
retour sur avis relatif au projet d'institut des sports de montagne et de nature

Commentaire UNSA Sport :
Les ravages de la RGPP, l’abandon d’une politique sportive par l’Etat renforce les appétits des
différents lobbyings (CNOSF, SNELM…….)
Où sont nos ministres de tutelle  (BACHELOT, LAPORTE, HIRCH,……)  quel silence………………… !!!!!!
Nous pouvons être inquiets sur le devenir de l’organisation du sport en France.

Le collectif des personnels CREPS Rhône Alpes, site de Vallon pont d’Arc s’adresse aux
président(e)s de syndicats professionnels d'éducateurs sportifs de nature.

Les pratiques sportives de nature représentent 1/3 du fait sportif français.
La poursuite d’une politique ministérielle (et, de fait, interministérielle) volontariste en
faveur du développement maîtrisé des sports de nature est une nécessité pour rendre
accessible équitablement le territoire pour tous les usagers, favoriser la pratique du plus
grand nombre, garantir la qualité des prestations et maintenir l’attractivité de la destination
touristique française.

En ce sens, nous attirons votre attention sur l’intérêt d’un débat constructif quant aux
missions et moyens relatifs aux sports de nature.

- copie du message adressé aux sénateurs membres du groupe d’études du sport,
suite à leur avis relatif au projet d’institut des sports de montagne et de nature, ainsi
que le courrier précédemment adressé à Bernard LAPORTE, secrétaire d’État chargé
des Sports.

- Courrier au secrétaire d’état
- Info AFP 4 juin : Le Sénat défavorable à un pôle unique sports de montage/sports de

nature

http://sport.unsa.org/elPDF/09/09JUN-SN.pdf
http://sport.unsa.org/elPDF/09/09JUN-SN2.pdf
http://sport.unsa.org/elPDF/09/09JUN-SN3.pdf
http://sport.unsa.org/elPDF/09/09JUN-SN3.pdf

